
Td5moignage de Me Mario Joseph, Bureau des Avocats Internationaux ( BAI ), par 
devmt la Commission Inter-Am6ricaine des h i t s  de 1'Homme ( CIDH ) sur la 
situation des h i t s  de 1'Homme en Haiti, particuli&ement celle concernant les 
prisonniers politiques, du vendredi 4 Mars 2005 

En intervenant par devant vow aujourd'hui, je ne peux manquer d'avoir une pens& pour tous 
cew et toutes c e k  qui ont 6tb sommairement exkutb, massam& et enten& dans des fosses 
communes, a r rhh  sans mandat et j6th en prison sans aucune forme de pro& au cours d'une 
annh qui aurait dfi &re marqu6e par les c61bbrations du bicentenaire de la victoire du peuple 
haitien sur l'esclavage et la colonisation . Permettez-moi de vow faire remarquer que l'objectif 
principal de cette &pression aveugle qui &it en Haiti depuis le 29 F M e r  2004, orchest& par 
la communautb internationale particuliikement les Etats-Unis, le Canada, la France et le Brhil, 
est #imposer la volont6 d'un group par le recours dbliMr6 et SystCmatique B la violence. En 
acc&mt au vote, les exclus pourraient pr6tendre B la citoyennetb. 

Si le Bureau des Avocats Internationaux (BAI) de concert avec cette d61bgation prend 
aujourd'hui la responsabilit6 de t6moigner par devant la Commission Inter-Arnbricaine des 
Droits de l'Homme, c'est qu'il estime que la situation des Dmits de l'Homme en Haiti, 
particuliikement celle concernant les prisonniers politiques est d'une e e m e  gravit6, suite au 
massacre perp6trC! au Phnitencier national le ier DBcembre 2004 et 1' 6vasion spectaculaire du 
19 F%er 2005 oh plus de 480 d6tenus sont sortis du plus grand centre cardral du pays sans 
moindre r&istance, et que le droit A la vie des prisonniers politiques emprisonnb depuis des 
mois sans qu'aucune charge n'ait 6th port& contre eux est mise en cause. 

Comme vous le savez, Messieurs et dames membres de la CIDH, le Secrbtaire gbnbral de l'Onu 
Kofi Annan, dans son rapport au Conseil de skurit6 a demand6 de toute urgence au 
gouvernement de transition haitien de liMrer tow les membres du parti Lavalas d6tenus sans 
aucun chef d'accusation en violation de leurs h i t s  humains. 
a Les supporters Lavalas sont emprisonnb depuis des mois sans qu'aucune charge n'ait dtd 
portde contre eux. Je wudrais mppeler au gouuernernent intt?rimaire que la &tention 
arbitraire des gens et seulement pour leur filiation politique est en contravention avec les 
p r i n c i p  fondamentaux des droits hurnains ... Cew qui sont ddtenus doiuent 8tre soit remis en 
libwtd, soit &&its sans retard devant leur juge naturel. B Ainsi, la rklution du Conseil de 
&curit6 des Nations Unies sur la libration des prisonniers politiques ouvre une situation sans 
p M e n t ,  depuis l'entrh en fonction du gouvernement intkrimaire. Nous disons sans 
prMent ,  car cette d&ration a rompu le silence hypocrite de la Communautb sur les 
violations de Droits de 1'Homme en Haiti depuis l'installation du Gouvernement int6rimaire. 

En effet, une vague de r4pressions s'est abattue d h  le lendemain du 29 fikrkr sur des membres 
du gouvernement pdddent, des dirigeants, membres, syrnpathisants de Fanmi Lavalas, et tous 
ceux qui habitent les quartiers populaires avec une exceptionnelle intensit& 

Des arrestations et ddtentions ill6gales ont 6tb op6r6es B I'encontre des plus hautes autorith de 
l'Etat, parmi lesquels le Premier ministre Yvon Neptune, le Ministre de l'btbrieur Jocelerme 
Privert, Mme Annette Auguste (de la direction de Fanmi Lavalas), le PriRsident du %nat Yvon 
FeuillC, le Sbnateur en fonction Grald Gilles, le D6put6 Rudy Hbriveaux, porte-parole de Fanmi 
Lavalas, le pmfesseur Pierre Reynold Charles, coordonateur de Fanmi Lavalas carrefour, Me 
Jacques Mathelier, ancien dbl6gub du Departement du Sud du Gouvernement Lavalas. 11s sont 
plus d'un millier de prisonniers politiques qui croupissent dam les diffbrents centres d r a w  
du pays. 



Now attirons l'attention de la CIDH, en tant qu'Avocat, defenseur des Doits Humains et 
reprkntant de la plupart des prisonniers politiques, que ces diffkrentes arrestations ont bt6 
faites sans mandat en dehors de tout cas de flagrant d6lit et de faits justificatifb, avec de 
nombreuses idgdar i tb  dans les proc6du~es. Au regard de la Constitution de 1987, des lois 
haitiennes et sur la base de faits drifiables par tous, nous devons d6noncer le Gouvernement 
inthrimaire Alexandre/Latortue, principalement les autoritk de justice pour le non-respect des 
pro&ures judiciaires comme prhteurs  et violatem des Droits de l'Homme. Une arrestation 
arbitraire et une incardration ill6gale constituent une violation flagrante de la Constitution de 
1987 ( arts zq, 24-i,24-3 et 26 ) et des instruments internationaux relatifs aux Dmits de 
l'Homme et crhnt un trouble manifestement illicite. Ainsi pensons-nous que La CIDH a le 
devoir et l'obligation aussi de dhnoncer, de condamner et d'inviter le Gowernement intbrimaire 
B cesser cette pratique et liMrer tous les prisonniers politiques. 

Now voudrions insister sur d. les Commi.Ecaires du gouvernement, en particulier celui de 
Port-au-Prince, sont responsables de fausses accusations fabriquh grossiBrement, a posteriori, 
pour justifier les arrestations ill6gales et les d6tentions prhentives prolongh. Les autoritb de 
Justice qui, en principe, sont chargh  de veiller au respect des dgles de h i t ,  ont une nouvelle 
fois modifi6 les dgles et conditions de l'iinstruction. Ces p d u r e s  autorisent un W l e m e n t  
politique bien avant que l ' a d  ne soit en mesure de p&nter sa d6fense. Il serait tout de 
meme paradoxal que, au lieu d'btablir une justice universelle, une doctrine destink B 
transcender les pracessus politiques se transforme en arme contre des adversaires politiques. 

Les violations de la libertk individuelle sont lih au comportement arbitraire du Gouvernement 
inthrimaire, refusant d'exkuter des ordonnances de liMration et au laxisme des autori* 
judiciaires B traiter des cas sensibles sur le plan politique. La Constitution et les lois haitiennes 
ont p r h  des pmc6dures pour l'arrestation et la d6tention par la Police, en particulier le droit 
du d&enu de cornparaitre dans les 48 heures ap& son amstation ( art 26 de la Constitution de 
1987 ). Le non-respect & ces p d u r e s  fait obligation au Doyen du Tribunal de PremiBre 
Instance de liMrer le dbtenu au motif d'arrestation et dbtention i l l w e  ( arts 26-2 et 27 de la 
Constitution de 1987 ), que le suspect soit coupable ou non du d6lit dont il est a c e d .  Ainsi, le 
24 Novembre 2004, le Doyen du Tniunal de Premi8re Instance de Port-au-Prince a rendu une 
Ordonname de mise en libert6 en faveur de Jean Mary Samedi qui, jusqu'au moment oit je vous 
parle, n'a pas 6t6 exkutk. Le Juge d'hstruction, Me BrMy Fabien, suite B une demande de 
main lev& d' krou et en application de l'article 80 du Code dlnstrction Criminelle, a ordonnk 
la hiration des citoyens Rospide P6tion, Paul Keller, Harold &&re et Anthony Nazaire. Malgr6 
que l'ordonnance ait 6t6 ex6quatnk par le Parquet ces deux derniers citb croupissent encore 
dam la prison. La nonexhtion des Ordonnances de liMration et le grand nombre de 
prisonniers politiques en dbtention prbentive prolong& dont les dossiers n'indiquent aucune 
preuve d'activit6 judiciaire sont pard les violations Be la lisert6 individuelle les plus graves. 
C'est le cas de l'ancien Premier Ministre, M. Yvon Neptune et l'ancien Ministre de l'Int6rieur et 
des Collectivitk Territoriales, M Jomlerme Privert qui ont entam6 une griSve de faim depuis le 
dimanche 20 F W e r  dernier pour dhoncer l'iijustice dont ils sont victimes et leurs mauvaises 
conditions de dbtention. Nous sornmes I d s  inquiets et nous attirons l'attention de la CIDH sur 
le danger qui plane sur la vie de ces deux anciens hauts dignitaim de 1'Etat. 

L'6tat de dysfondionnement du syst8me judiciaire n'6tait pas aussi criante qu'aujourd'hui. Plus 
que jamais, Haiti souffre bnorm6ment de la maladie de son systbme judiciaire. I1 n'est que de 
citer les cas d'arrestation ill6gale sans mandat, le non-respect des p d u r e s  par pression de 
l'ex4cutif sur le judiciaire, par ignorance ou corruption, la nonexkution des Ordomances 
rendues par les juges, les cas de d6tention arbitraire, les d6nis de justice, la dticence du 



Commissaire du Gouvernement B mettre l'action publique en mouvement dam des cas 
d'exkution sommaire ou de massacre, le recours pour la protection de la libert6 individuelle 
dam la Constitution de 1987 ( d'ha- corpus). 

La justice doit s'exercer B l'abri de toute intervention injustifik ou ingbrence. A part le blocage 
de l'exkution des Ordonnances de liMration/habhs corpus/droit B la libert6 individuelle, les 
juges sont aussi l'objet de menaces, de pressions et d'intimidation de la part des autoritb du 
Ministbre de la Justice. Dans une lettre dath du 30 Mcembre 2004, le Ministre de la Justice, 
Me Bernard Gousse, a demand6 au Doyen du Tribunal de Premi6re Instance de Port-au-Prince, 
Me Jean Joseph Lebmn, de reprendre dans le plus bref des d W  les dossiers sournis aux 
Cabinets d'Instruction des Juges Jean Snat  Fleury et B a y  Fabien pour cause de lenteur 
constat& dans le traitement de ses dossiers. Alors que ces Juges traitaient la plupart des 
dossiers des prisonniers politiques et commencaient B les IiMrer pour absence d'indices et de 
preuves mat6rielles. Le ministre de la Justice parle de lenteur tan& qu'il continue ii bloquer 
l'exhtion des Ordonnances rendues par ces Juges. Un tel comportement affablit le systBme 
judiciaire en ce qui concerne le respect des normes judiciaires par le Gouvernement int6rimaire 
Alexandre/Latortue et illustre les nombreuses violations des principes les plus fondamentaux de 
la loi, de la justice et des Dmits de l'Homme. 

Au c o w  de ces onze derniers, les organisations et d6fensew des Dmits de l'Homme sont 
baillonb par le Gouvernement de facto Alexandre/Latortue. La vitalit6 de tout Gouvernement 
d6linquant qui ne respecte pas les Dmits Humains repose sur les ades d'intimidations, les 
menaces et les assassinats. Ainsi, le 16 Septembre 2004, des hommes lourdement arm& ont fait 
irruption dam le local du Comit6 de D6fense des Dmits du Peuple Haitien (CDPH) dirig6 par 
Ronald SaintJean. Ils ont mis h sac les bureaux du CDPH et GDP. Car, ce meme local loge le 
Groupe de D6fense des hisonniers Politiques (GDP). C'est pour dire que cette descente des 
lieux brutale, B la recherche d'armes B feu en pleine nuit sans mandat de perquisition, n'est autre 
qu'une forme de &pression pour faire taire les parents et amis des prisonniers et le CDPH qui 
organisent des sit-in par devant le bureau de la Mission des Nations Unies pour la Stabilisation 
d'Haiti ( MINUSTAH ) pour exiger la libhition sans condition des prisonniers politiques. Le 13 
Octobre 2004, le Phre Grard JeanJuste, un 6minent d&e]35eur des Dmits de l'Homme, a kt6 
d t 6  sans mandat dam son presbytbre alors qu'il donnait B manger des enfants d6munis de 
son paroisse. 11 a pass6 48 jours dans quatre diffbrents centres d r a m  de la capitale. Le 8 
Janvier 2005, une monitrice de l'Institut de Justice et de Mmocratie (UDH ), Anne Sosin, a 6t6 
agress6 par des officiers de Police qui ont emport6 tous ses matisriels de travail ( camera, 
diskette etc.. .). Les menaces de mort, d'enlhement, d'emprisonnement sont au quotidien de la 
vie des d6fenseurs des Droits de l'Homme. Les appels t616phoniques anonymes sont 16gions 
pour vous annoncer votre mort prochaine si jam& vow continuer B d6noncer et/ou d6fendre 
les bandits Lavalas. 

I1 est quand m6me phible que, sous un Pouvoir Exkutif ayant ii; sa ete  le Phident de notre 
Cour Supdme, la plus haute auto& judiciaire du pays jouissant de la pdsomption de solides 
connaissances du h i t ,  de relever des cas d'abus de justice et de violations aussi massive et 
systdmatique des h i t s  de 1'Hornme. L'on conwit mal, qu'ayant h la t&e du pays un avocat de 
metier, Me Boniface Alexandre, devenu Phident de notre Cour Supr8me apr&s avoir 6t6 
Cornrnissaire du Gouvernement pds de cette Cow de Cassation, des gens soient pedcut& et 
jet& en prison par l'utilisation de n'importe quel<( argument-pdtexte 1). C'est d'ailleurs en 
raison d'un simple cornmuniqu6 de presse de certaines organisations de Droit de 1'Homme ou 
point6 du doigt par une des radios de I'Association Nationale des Mddias Haitien ( ANMH ), 
membre de l'ancienne opposition au Pdsident Aristide, que les arrestations massives sont 



op&ks uniquement et simplement dam les rangs des anciens fonctionnaires du Gouvernernent 
du Msident Aristide. 

11 est donc clair et Mdent que les poursuites engagh contre les citoyen Yvon Neptune et 
Jocelerme Privert le sont A raison d'actes qu'ils auraient posb en qualit6 de Premier Ministre et 
Ministre. Cette remarque n'est pas faite pour questionner la comp6tence du 'Lh'bunal de droit de 
commun. Certes l'art 186 de la Constitution de 1987 &tablit les &gles de compiitences lorsqu'il 
s'agit de a crime ou d&t commis duns l'exercke de ses fonctions w par un Premier Ministre ou 
un Ministre. Ce sont lA des questions de pur b i t  que les hommes de loi auront A d6battre un 
jour, si jarnais ce pro& arrive jusqu'h sa phase finale devant une juridiction de jugement. 

De la formulation vague et impr6cise du chef d'accusation mentiom6 par le Juge d'Instruction 
dans les rnandats d ' d t  du 25 mars 2004, ce Magistrat coniirme que le Premier Ministre Yvon 
Neptune et le Ministre Jocelerme Privert n'ont pas &6 vus sur le lieu des Mnements au 
moment oil ils se produisaient. C'est en prenant appui sur la visite du Premier Ministre le 9 
f M e r  2004 ii Saint-Marc que l'on fait dhule r  sa soi-disant participation aux actes enregis* 
deux jours plus tad,  le 11 ftkier, sans admettre la v6racit6 des faits &Blb par la Coalition 
Nationale pour le h i t  des Haitiens ( NCHR ) et qui a servi de fondement B la mise en 
mouvement de l'action publique B p r o p  de cette affaire de la Scierie. Il reste constant que les 
citoyens Yvon Neptune et Jocelerme Privert ne s'y trouvent impliqub qu'B raison de ses statuts 
de Premier Ministre et de Ministre exeqant des activitb l i h  B leur fonction de Premier 
Ministre et de Ministre. 

Les d6tails de toutes ces procedures ne sont pas simples A comprendre, parce que les autorith 
int6- veulent faire passer les prisonniers politiques pour des criminels de droit commun 
ou des d6linquants. Ils les prtkntent comme des CrimineIs, mais ils ne sont condamnb pour 
aucune infraction. 

L'approche utilb& dam le traitement du dossier de la Scierie expose dangereusement les 
autoritb en place. Leur t6nacit4 dam la vengeance peut causer beaucoup de torts aux partisans 
et fonctionnaires de l'ancien dgime. Mais d b  lors qu'elles essayent de donner une couverture 
l6gale A leurs manaeuvres, la M t 6  des faits les prend A la gorge. 

Le principe de la continuit6 de l'Etat fait obligation au Pouvoir en place de poursuiwe les 
assassins des policiers et des civils non-arm& tub par les soi-disant rebelles, appelb des 
combattanis de la l i i r t6  par le Gowernement IntCrimaire, B quelque groupe qu'ils aient pu 
appartenir. k changement de gowernement n'emporte aucune incidence absolutoire en leur 
faveur. Ce serait une attitude non seulement offensante pour la Police Nationale d'Haiti ( PNH ) 
que de livrer ses membres en Nture et de lui d6nier m h e  le droit B la lwtime d&ense. 

La prease nationale et internationale a &a16 en long et en large les Mnements qui se sont 
d6roulb dans le pays depuis le d6but de la r6bellion arm& contre le Miden t  Aristide. Quand 
bien meme I'on voudrait pour les beso'i de la cause jeter un voile pudique sur les violences et 
cruautb des bandes arm& qui ont ern6 la mort et l'incendie dans nos villes et dam nos 
bourgs, notamment B Pernales, B Hindhe, au CapHaitien, aux Gonaives, ii Mt-Marc et A Petit- 
Gofive. Aucun ministre, pas plus que le Premier ministre n'avait besoin d'indiquer son 
comportement a un agent de la Force Publique attaqu6 dans l'exercice de ses fonctions de 
prt5posC au maintien de l'ordre. On ne peut dissocier l'action A la Action. Vouloir inculper les 



seuls membres du Gouvernement l e t h e  et constitutionnel au motif d'avoir contrh la &bellion 
dam ses entreprises meurtrieres 6quivaut substituer un Etat de non Droit ii l'Etat de Droit. 

En vertu des conventions de 1949 adopt& par le CICR et pour des raisons hautement 
humanitaires, nous sollicitons une d616gation de l'organisation des Etas Amhricains ( OEA ) ou 
de la Commission inter-Amhricaine des h i t s  de L'H'omme CIDH aux fins de visiter l'ancien 
Premier Ministre M. Yvon Neptune et l'ancien Ministre de 1'Inthrieur et des Collectivitb 
Territoriales M. Jocelerme Privert h u h  au Pbitencier National depuis plusieurs mob sur de 
simple allkgation de la NCHR et qui entament une &e de faim depuis le 20 Fkvrier dernier. 

Les organisations codquentes de dbfense des b i t s  de I'Homme tant nationale 
qu'internationale dhoncent l'existence et la situation des prisonniers politiques et considi?rent 
ces arrestations sans mandat et as dhtentions pr6ventives prolong6es comme m e  atteinte 
majeure B l'exercice des h i t s  politiques du citoyen, exercice sans lequel il ne saurait y avoir de 
d6mocratie. Il s'agit d'une mise en cause majeure du h i t ,  d'une violation avhrk des 

- c o r w e n h  intemationalcp~latives aux Dmits humains, dont Haiti est signataim. 
- 

En conclusion, nous voudrions attirer I'attention de la CIDH : ---- - 
-- 

- 

*sur le fait qu7Haiti, depuis le 29 F6vrier 2004 avec la complicitd de la Communaut6, a n5gress6 
dans la construction de 17Etat de h i t  et de la d6mocmtie; 
*sur les libeds individuelles qui sont foulks au pied par le Gouvemement de facto 
AlexandreLatortue; 
*sur la situation de plus de 1000 prisonniers politiques qui croupissent dans les diffbrents centres 
carcdraux du pays et que leurs dossiers n'indiquent aucune preuve d'activitd judiciaire, 
*sur la non-exkution des OKlonnances de justice en faveur des ddtenus Jean Mary Samedi, 
Harold Sdv&re, Anthony Nazaire; 
*sur 17ing6rene du pouvoir exkutif dans le judiciaire; 
*sur la violence politique qui prend une proportion des plus alarmantes; 
*et sur les attaques et menaces qui exercent au quotidien ii l'encontre des militants et d6fenseurs 
des Droits de 17Homme. 

En consdquence, le Bureau des Avocats Internationaux, BAI recummande aux membres de la 
Commission Inter-AmCricaine des Droits de L7Homme de demander aux autorit6s politiques de 
facto : 

1- Des explications sur les prisonuiers politiques en termes de garantie 
judiciaire et la libchtion immMate tous les membres du parti Lavalas dktenus sans aucun chef 
d'accusation n'est retenu contre eux en violation de leur dmit; 

2- d'offi aux Magistrats haitiens plus de moyens dam le cadre de 
l'accomplissement de leur mission aux fins de faciliter une meilleure distribution de la justice, 
condition sine quo non vers la construction d'un Etat de h i t ;  

3- de cesser la violence aveugle qui prend des proportions de plus en plus 
alarmantes et la politique de deux poids deux mesures; 

4- de mettre fm A I'impunitC et de poursuivre tous les auteurs de violations des 
Droits de 17Homme quelque soit leur appartenance politique et en raison du principe de la 
continuit6 de 17Etat ; 

5- de diligenter une enquete sur les 6vdnements survenus au Penitencier 
National les ler Decembre 2004 et 19 FCvrier 2005 aux fins de ddterminer les causes et motifs, 



d'identifier les auteurs, les auteurs intellectuels et IOU complices de l'assassinat des dCtenus et de 
les poursuivre conform6ment ii la loi finale et aux traitds internationaux des Droits de 1'Homme. 

Merci 


